












































et, sur les surfaces plus étendues, Lecidea Juscoatra. Lecanora muralis, 

nitrophile, apparaît dans les zones plus fréquentées. 

Sur les pierriers artificiels créés par les militaires et situés pour la plupart 

à l'ombre relative de jeunes pinèdes (flanc nord de la Montagne de Stockem, 

par exemple), on trouve : Lecidea crustulata, Lecidea coarctata, Lecidea 

Juscoatra, Lecidea carpathica, Psora scalaris, qui est rarement épilithique 

( 11, p. 124) (fig. 2), Parmelia physodes et Bacidia citrinella var. citrinella, 

de la couleur plus verdâtre des formes d'ombre. 

On constate donc pour ce biotope la prédominance des espèces du 

Lecanoretum coarctatae Duv. (4, pp. 122-123)/ Lecideetum crustulatae 

(Duv.) KLEM., à l'exception des genres Rhizocarpon et Umbilicaria qui ne 

paraissent pas représentés dans le Domaine. 

3. Pelouses ouvertes à Corynephorus canescens.

S'il reste encore à Lagland de belles landes à bruyères, comme au lieudit 

« Derrière les Hazelles», les pelouses à Corynephorus canescens sont souvent 

réduites à des plages de peu d'étendue, toujours-menacées par la molinie, la 

callune, les genêts ou les résineux. Les ensembles les plus représentatifs se 

trouvent dans le champ de tir proprement dit, où le Corynephoretum s'in­

stalle sur le sol étrépé, notamment entre les talus pare-balles et le long des 

pistes ouvertes à travers le Callunetum. 

La composition floristique de ces pelouses : Corynephorus canescens, 

Jasione montana, Teesdalia nudicaulis, Filago minima, Sc/eranthus peren­

nis, Aira praecox, Agrostis coarctata, Ornithopus perpusillus ... ( 18, 20 et 

observations personnelles) et la présence de Cornicularia aculeata, Cor­

nicularia muricata et Cladonia div. sp. différencient le Corynephoretum 

canescentis c/adonietosum TüxEN ( 13, pp. 148-149). Cladonia papillaria 

est bien représenté ; parmi les C/adonia présents (C. uncialis, C. destricta, C.

verticillata var. verticillata ... ), C. destricta atteint souvent son dévelop­

pement optimum. Enfin, Peltigera canina var. canina est rare et générale­

ment stérile ; on le rencontre surtout au bord des pistes et au flanc des talus. 

Les observations portant sur d'autres individus de cette sous-association 

dans le district lorrain, et notamment à Clairefontaine (Autelbas), sur les 

sables du Sinémurien, montrent, comme le dit LAMBINON (11, p. 158), le 

caractère exclusivement silicicole de Cornicularia muricata, Cornicularia 

aculeata étant un peu calcitolérant. A Lagland, Cornicularia aculeata et 

Cornicularia muricata sont généralement associés, le second étant plus rare 

dans les landes ; à Clairefontaine, Cornicularia aculeata est seul présent au 

sein du Corynephoretum. 
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En juin 1943, Duv1GNEAUD notait la présence à Stockem de Cetraria 

islandica, dans une pelouse sèche sur sable, avec Agrostis « canina» et 

espèces du Corynephorion (7, pp. 66 et 71) ; cette forme d'association sem­

ble avoir disparu de Stockem, où Cetraria islandica, d'ailleurs très menacé, 

n'existe plus que dans un vestige de lande à bruyères. 

FIG. 3. - C/adonia destricta NvL. [champ de tir de Lagland]. Gr. : 6 x. Photo G.
MAT AGNE. 

130 



Remarque: Cladonia destricta NYL., espèce atlantique (fig. 3). 

La présence en Belgique de Cladonia destricta NYL. ( = C. zopfii V AIN.) 

fut signalée en 1940 par Duv1GNEAUD (5, pp. 141-142) qui considérait 

cette espèce comme répandue en Campine, totalement inconnue en Ardenne 

et présente en Lorraine, à Tontelange, au nord d'Arlon. Par la suite, 

DuvIGNEAUD fait figurer Cladonia destricta dans le relevé, effectué en 1943 

sur la Montagne de Stockem, du Calluneto-Antennarietum arenico/um Duv. 

(7, p. 70). 

Depuis lors, C/adonia destricta reste réputé assez commun en Campine et 

très rare en Lorraine septentrionale ( l l , pp. 84 et 130) ; en Hollande, il est 

répandu dans les dunes, les landes et les pelouses sur sable (9, p. 26); en 

France, il n'est connu avec certitude qu'en Bretagne (16, pp. 449). 

Cette espèce nettement atlantique ( voir également 1, p. 164 ), dont la 

présence en Lorraine souligne un lien de parenté entre les bruyères sèches 

de Campine et les bruyères sèches jurassiques (5, p. 141), est bien 

représentée dans les pelouses et les landes du Domaine; il est peu probable 

qu'elle existe encore à Tontelange, où les landes à bruyères ont pratique­

ment disparu, envahies par la myrtille et les résineux (20, p. 81 ), mais, 

comme on trouve encore au Heidknap des fragments de l'association à Cory­

nephorus canescens, Cladonia destricta mériterait d'y être recherché. 

4. Landes à Cal/una et Vaccinium div. sp.

Les landes du Domaine montrent des éléments d'associations et de sous­

associations de l'Ulicion (LUQUET) MALCUIT, en particulier une variante 

arénicole du Calluneto-Antennarietum typicum TüxEN : la sous-association 

à Cladonia mitis, Cladonia destricta et Pycnothe/ia papillaria Duv. (l 3, p. 

177). 

En se basant sur la présence d'espèces à caractère boréal ou montagnard 

dans les landes à bruyères, notamment de Diphasium tristachyum et de 

lycopodium clavatum, et sur l'aire de distribution de Cetraria islandica, 

DuvIGNEAUD proposait de séparer les Calluno-Ulicetalia en deux alliances : 

l'Ulicion et le Calluno-Genistion, et considérait Cetraria islandica comme 

une différentielle géographique du Calluno-Genistion envers l'Ulicion (7, pp. 
67-69).

Le relevé des espèces de la sous-association Calluneto-Antennarietum

arenicolum Duv. a été effectué en juin 1943 à Stockem (7, p. 70) et, d'après 

l'altitude indiquée (400 m), à mi-pente de la Montagne de Stockem. 
Cetraria islandica y est de fait toujours présent, mais le site a été 

profondément modifié ( 18, p. 99) : Cetraria islandica, réduit à quelques 

touffes, n'occupe plus qu'une très faible portion d'un Callunetum fort 
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enrésiné. Diphasium tristachyum semble avoir disparu de ce secteur depuis 

1949, mais une autre station de ce lycopode fut découverte en 1970, à 400 

m environ plus au nord ( 19, p. 9); elle est aujourd'hui en voie de 

disparaître. Le relevé effectué par Duv1GNEAUD (superficie du carré d'essai : 

I 00 m2) ne mentionne pas Lycopodium clavatum; on peut toutefois noter la 

présence de ce lycopode en deux endroits au moins entre 380 et 400 m ( 18, 

p. 99 et observations personnelles). Ulex europaeus a probablement disparu.

Etant donné sa rareté en Belgique, particulièrement dans le district

lorrain, et l'attention que lui portait DuvIGNEAUD, Cetraria is/andica 

méritait une mention spéciale. Il faut malheureusement s'attendre à ce qu'il 

disparaisse bientôt de Stockem: les résineux empiétent de plus en plus sur 

la lande ; le site est un terrain type pour les exercices militaires et il servit, 

tout récemment, de cadre à un moto-cross. 

Pour le reste, la végétation lichénique des landes de Lagland ressortit à 

l'alliance Cladonion sy/vaticae KLEM., ass. Cladonietum mitis KRuG., 

caractérisée par de grandes espèces cespiteuses, pour la plupart du genre 

C/adonia ; dans son ensemble, le groupement est à tendance héliophile ( 1, 

p. 178 ; 11, p. 94 ; 16, p. 111 ).

Les landes à Vaccinium myrtillus et Vaccinium vitis-idaea montrent peu

de lichens: Parmelia physodes épiphyte y est pratiquement seul présent. Il 

est vraisemblable que la densité du recouvrement contrarie le développe­

pement d'autres espèces plus héliophiles ; on peut tenir compte aussi du fait 

que ces plages de Vaccinium s'installent souvent sur des sols incendiés (20, 

p. 63) et que les lichens terricoles n'ont pas eu le temps de s'y réinstaller.

Dans les landes à Cal/una, les espèces les plus largement représentées

sont Cladonia mitis, C. tenuis, C. gracilis var. chorda/is : leur dominance 

apparaît très bien, par exemple, au lieudit «A la Bruyère», sur la commune 

de Meix-le-Tige (25): 

- Cladonia arbuscula, C. impexa et surtout C. verticillata var. verticil/ata

sont mieux développés dans les endroits un peu ombragés ;

- Cornicularia aculeata, Cornicu/aria muricata, C/adonia papillaria, C.

gracilis var. aspera, C. Jurcata var. racemosa et var. pa/amaea, C. un­

cialis et C. destricta se rencontrent surtout en bordure des landes ou

dans les «clairières» du Callunetum, paraissant ainsi davantage associés

aux pelouses ;

occupent de préférence les sols plus riches en humus et en débris

végétaux: Cladonia pleurota, C. Jimbriata, C. floerkeana var. carcata et

var. symphicarpea, C. maci/enta var. styracel/a, C. pityrea var. zwackhii

• 
(f. c/adomorpha, f. crassiuscu/a, f. scyphifera), C. subulata var. subulata

et var. radia/a, C. chlorophaea ;
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- se rencontrent sur Calluna: Lecanora conizaeoides, Parmelia physodes

et Parmelia furfuracea généralement non ididié ;

Peltigera polydactyla et Peltigera canina var. canina stérile sont oc­

casionnels en bordure des landes ;

enfin, Cladonia crispa ta (var. virgata) et C. strepsilis, non signalés

jusqu'ici en Lorraine, sont présents à Lagland.

Pour autant qu'on puisse en juger en l'absence d'individus bien caractéri­

sés et en nombre suffisant, l'association à Calluna et Sieglingia decumbens, 

de même que les diverses variantes à Nardus striera ne montrent pas de 

différence sensible dans la population lichénique : il semble bien que celle-ci 

soit conditionnée plus par les facteurs substratiques et climatiques - dont 

surtout l'éclairement - que par les variantes dans la composition floristique 

du milieu. 

Deux espèces méritent une attention particulière: Cetraria pinastri et 

Cetraria glauca terricole. 

Cetraria pinastri fut observé à Stockem, en 1943, par DuvIGNEAUD (7, p. 

72): «butte sableuse à Stockem, ait. 430 m, sur Calluna»; l'altitude in­

diquée correspond au sommet de la Montagne de Stockem, où l'espèce fut 

encore récoltée en 1961 (herbier G. H. PARENT) ; malgré les recherches, 

cette station n'a pas été retrouvée: non seulement le site a été rudéralisé, 

mais des plages de Callunetum y ont été récemment incendiées. En dehors 

des Hautes Fagnes (21, p. 184), Cetraria pinastri est très rare en Belgique et 

la station de Stockem était la seule connue dans le district lorrain. La 

présence de cette espèce boréo-montagnarde s'accordait bien avec celle de 

Cetraria islandica, Cetraria sepincola et Cetraria chlorophylla, présents dans 

le voisinage, et prêtait au Domaine un cachet «fagnard». 

Cetraria glauca terricole a été remarqué par LAMBINON au pied du 

château d'eau, à Stockem, en bordure du terrain de manœuvre ( 10) ; nous 

avons depuis (197 3) observé un cas semblable dans le même secteur. 

Remarque : lichens pionniers dans les landes incendiées, et présence à 

Lagland de Cladonia crispa ta (AcH.) FLOT. var. virgata (AcH.) V AIN. (fig. 

4) et de Cladonia strepsilis (ACH.) VAIN.

Les incendies de bruyères en général, leurs effets sur le sol et sur la

végétation, la contribution des lichens à la recolonisation des landes ont été 

étudiés notamment par GÉHU (8); en ce qui concerne particulièrement le 

champ de tir de Lagland, PARENT (20, pp. 63-64) a distingué les différentes 

formes de recolonisation et insisté sur les conséquences funestes des in­

cendies répétés. 

Le Domaine montre de nombreux exemples de recolonisation des landes 

par divers lichens du genre Cladonia, souvent réduits à leur thalle primaire, 
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mais il convient de mentionner spécialement le secteur sud-est du champ de 

tir proprement dit, où, sur les buttes incendiées (ait. 365 m), un Callunetum 

se reconstitue à partir de touffes dispersées. Sur le sol nu, entre les touffes, 

C/adonia strepsilis et C. crispata var. virgata sont étroitement associés et 

forment par endroits des plages denses de 25 cm environ de diamètre; les 

podétions sont moyennement développés. 

Ces deux espèces, rares ou très rares en Belgique, ne paraissent pas avoir 

été signalées jusqu'ici dans le district lorrain. 

Cladonia strepsilis se rencontre aussi, mais plus rarement, dans les 

F1G. 4.-Cladonia crispa/a (Actt.) FLOT. var. virgata (Actt.) VA1N. [sud-est du champ 

de tir de Lagland : lande incendiée sur la butte 365). Gr. : 6 x. Photo G. MAT AGNE. 
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clairières du Cal/unetum avec les espèces des sols nus : Baeomyces roseus et 

Cladonia papillaria, et du Corynephoretum c. c/adonietosum TüxEN : Cor­

nicularia aculeata, Cornicularia muricata, Cladonia destricta, C. uncialis, C. 

verticillata var. verticil/ata. 

Cladonia crispata var. virgata existe également au pied d'une des buttes 

380 dans la partie ouest du champ de tir; il est vraisemblable qu'on puisse 

le trouver en d'autres endroits encore. 

Ces deux Cladonia ne sont généralement pas réputés être des espèces 

pionnières; il faut noter toutefois que Cladonia crispata se rencontre sur les 

sables des environs de Mons avec Cladonia papillaria, espèce des sols nus 

( 11, p. 85), et que Cladonia strepsilis est associé au même C/adonia 

papil/aria dans les jeunes bruyères en Hollande (9, p. 38). 

5. Bois de feuillus.

Les principales formations forestières du Domaine relèvent du Quercion. 

On y distingue principalement: la hêtraie-chênaie silicicole à Luzule (Fago­

Quercetum submontanum, selon la dénomination proposée par SouGNEz) ; 

la chênaie sessiliflore à taillis de substitution ; sa sous-association à Molinia 

caerulea (22, pp. 80-89). 

Il convient de mentionner en second lieu, dans la vallée du Landbruch, 

l'aulnaie basicline à Cirsium o/eraceum: Cirsio-Alnetum No1RF. et SouGNEZ 

1961, et l'aulnaie oligotrophe à Sphaignes: Blechno-Alnetum ÜBERD. 1957 

(22, pp. 99-102). La dynamique de l'évolution de la végétation dans les 

marais du Landbruch a fait récemment l'objet d'une étude exhaustive par 

PARENT (20, pp. 30-52). 

11 reste enfin des fragments de boulaie pubescente et quelques bouleaux 

verruqueux disséminés dans les landes. 

En matière de lichens, la végétation épiphytique du Domaine diffère peu 

de celle décrite par V AN DEN BERGHEN pour les forêts situées au nord de 

Virton (23, pp. 66-79). La différence la plus sensible réside dans l'absence 

apparemment totale des espèces du Lobarietum pulmonariae ÜCHSNER : Lo­

baria pulmonaria, Sticta fuliginosa ... (*); on peut sans doute attribuer cette 

absence à un microclimat insuffisamment humide: Duv1GNEAUD (6, pp. 4 7 

et 52) estimait que le Lobarietum exige, pour se développer, une pluviosité 

annuelle moyenne de 1400 mm au m_oins.

(*) V ANDEN BERGHEN signale aussi Lobaria /aetevirens, mais, selon LAMBINON (comm. 

pers.), cette mention résulte d'une confusion avec Lobaria scrobicu/ata. 
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Tableau des lichens épiphytes (bois de feuillus) 

du Domaine de Lagland 

Q F B A 

Lecanoretum subfuscae (H1uTz.) ÜCHSN. 

Lecanora chlarotera 

f. crassu!a + + 

f. rugosel!a + 

Lecanora gr. subfusca + + 

Lecanora conizaeoides + 

Graphidion scriptae ÜCHSN. 

- Graphidetum scriptae ÜCHSN. 

Graphis scripta + + 

Arthonia lurida + 

Opegrapha atra + 

- lecanoretum g!abratae ALMB.

Lecanora intumescens + + + 

- Pertusarietum wulfenii ALMB.

Pertusaria albescens + 

Pertusaria amara + + + 

Pertusaria coccodes R 

Pertusaria flavida R 

Ochro!echia androgyna + + + 

Thelotrema !epadinum R 

Usneetum barbatae (FREY) ÜCHSN. 

Alectoria fuscescens + + + 

Cetraria g!auca + + + + 

f. Jallax + + 

Evernia prunastri + + + 

Usnea comosa + + + 

Usnea dasypoga + + + 

Usnea florida + + 

Rama!ina farinacea var. multifida R 

Parmelietum cervicorniformis Duv. 

Cetraria chlorophyl!a R 

Cetraria g!auca + + + + 

Parmelia caperata + R

Parme!ia laetevirens + + + 

Parmelia physodes + + + + 

Parme!ia saxatilis + + + + 

Parmelia su/cala + + + + 

Usnea ceratina var. ceratina R 

Parmelietum furfuraceae (HILITZ.) ÜCHSN. 

Parme!ia furfuracea + + + + 

Parmelia tubulosa + 

Cladonietum coniocraeae Duv. 
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Q F B A 

Cladonietum cenoteae FREY 

Cladonia coniocraea + + + + 

Cladonia digitata + + + + 

Cladonia Jimbriata + + 

Cladonia macilenta 

var. squamigera + 

Cladonia pityrea 

var. squamulifera + 

Cladonia f[abelliformis 

var. polydactyla R 

Cladonia squamosa + + 

Cladonia subulata + 

Psoretum ostreatae H1uT2. 

Psora sca taris + 

Cetrarietum sepincolae (OcHSN.) KLEM. 

Cetraria sepincola + 

Physcietum ascendentis ÜCHSN. 

Physcia adscendens + 

Xanthoria parietina + 

Q Quercus ; F : Fagus ; B: Betula; A: A/nus. 
+ ·  l'espèce est prèsente.

R : l'espèce n'est apparue que dans moins de 2 relevés sur 100. 

Un relevé quantitatif précis des espèces serait peu significatif, étant donné 

que les populations lichéniques varient considérablement en composition et 

en densité sous l'influence de l'intervention humaine: déboisements, ouver­

tures de pistes, incendies surtout qui brûlent superficiellement le tronc des 

arbres des lisières jusqu'à des hauteurs de plus de 2 m. Il a donc paru suf­

fisant d'énumérer les taxons observés, en les classant en fonction de l'op­

timum qu'ils trouvent dans diverses associations et en précisant les prin­

cipales essences sur lesquelles ils ont été récoltés: Quercus (Q), Fagus (F), 

Betula (B), A/nus (A). 

Les espèces les plus banales : Parmelia physodes, P. furfuracea, P.

su/cala, P. saxati/is ... sont généralement abondantes dans leurs stations; 

Parmelia physodes forme parfois des peuplements monospécifiques et s'ac­

commode des conditions de milieu les moins favorables. Quelques espèces, 

par contre, semblent rares ou très rares sur le Domaine, en ce sens qu'elles 
ne sont apparues que dans moins de 2 relevés sur 100 : elles sont notées du 

sigle R (cf. tableau des lichens épiphytes). 
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Enfin, il n'apparaît pas, dans l'ensemble, que les lichens épiphytes oc­

cupent régulièrement l'une ou l'autre face des troncs; en général se vérifie le 

principe énoncé par DES ABBAYES et selon lequel « les Lichens climatiques 

croissent à l'éclairement maximum compatible avec leurs besoins d'humidité 

et leur résistance à l'action mécanique du vent» ( 1, p. 170). 

Remarques particulières sur certaines espèces. 

Lecanora chlarotera, Lecanora intumescens et Parmelia /aetevirens 

se rencontrent assez souvent sur l'écorce relativement lisse des jeunes 

chênes. 

Lecanora conizaeoides, souvent stérile, forme de larges plaques pulvérulen­

tes sur le tronc des bouleaux pubescents ; il semble alors bordé d'une 

auréole noirâtre. La position phytosociologique de cette espèce n'étant 

pas toujours clairement précisée, Lecanora conizaeoides est adjoint ici, 

faute de mieux, aux espèces du Lecanoretum subfuscae. 

Arthonia /urida et Opegrapha atra, souvent associés, ont été récoltés sur 

l'écorce fort dégradée de vieux chênes. 

Pertusaria coccodes et Pertusaria flavida sont rares et peu développés : 

thalles de 5 cm de diamètre au maximum. 

Ochro/echia androgyna est sans doute l'espèce crustacée la plus largement 

distribuée ; sa préférence pour les écorces relativement rugueuses l'ap­

parente aux espèces du Pertusarietum wulfenii. 

The/otrema /epadinum n'a été récolté qu'en un seul endroit du Bois de 

Stockem, sur de vieux chênes bien éclairés ; il peut former un anneau 

étroit sur toute la circonférence du tronc. 

Usnea comosa montre des spécimens si abondamment couverts de longues 

isidies qu'ils pourraient être confondus, à première vue, avec Usnea 

hirta, n'était la présence sur les rameaux de nombreuses papilles sub­

cylindriques. Le cas se présente surtout dans les sites où les conditions 

de milieu ont été récemment modifiées (éclaircies, drainages). 

Ramalina Jarinacea var. multifida n'a été noté que deux fois, sur le tronc et 

les basses branches de vieux chênes à proximité des marais. Dans la 

région d'Arlon, Ramalina farinacea est fréquent sur les arbres à écorce 

rugueuse dans les prairies humides. 

Cetraria ch/orophy//a n'a été observé qu'en deux endroils du Domaine: à 

Stockem, en bordure du champ de manœuvre, sur pin sylvestre, et à 

Pont-de-Lagland, sur bouleau, avec Cetraria sepinco/a. Il existe aussi à 

l'est d'Arlon, à Waltzing (Bonnert), dans la vallée du Lingenthal, sur 

pin sylvestre et en compagnie de Parmelia tubulosa. Pour les Hautes 

Fagnes, ScHUMACKER signale ce lichen sur Quercus, Fagus, Picea, 

Fraxinus, Tilia, et non sur Pinus ni Betu/a (21, p. 181). 
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Parmelia caperata, sans être rare, est toutefois loin d'être abondant; il n'at­
teint jamais le développement noté par Duv1GNEAUD dans les forêts de 
l'Ardenne (6, pp. 47-48). 

Parmelia /aetevirens est occasionnel et toujours peu développé sur les écor­
ces rugueuses ; il est abondamment isidié sur les arbres bordant les 
routes. Comme le remarque LAMBINON ( 12, p. 75), la distinction 
établie par OzEND'A et CLAUZADE (16, pp. 629-630) entre Parmelia 

/aetevirens, P. glabratula et P. fuliginosa paraît assez subtile : Par­

melia glabratula ne serait guére qu'une forme de P. laetevirens, ce der­
nier n'étant lui-même qu'une variété ou une sous-espèce de P.

fuliginosa. 

Usnea ceratina var. ceratina (11, p. 161) n'a été observé qu'en un seul en­

droit du Domaine, sur le tronc de vieux chênes moyennement éclairés; 
les rameaux étaient relativement peu développés : 12 cm au maximum 
en longueur ; les extrémités brisées semblaient donner naissance à u·ne 
prolifération de ramuscules fibrilliformes. V ANDEN BERGHEN (23, pp. 
76-77) range cette espèce dans le Parmelietum cervicorniformis Duv., 
association subhéliophile. 

Cetraria sepinco/a existe non seulement sur les fines branches de Betula 

dans les marais, mais il a été observé aussi sur le tronc de ce 
phorophyte, en bordure d'une piste, à Pont-de-Lagland, avec Cetraria 

ch/orophy//a. Duv1GNEAUD (4, p. 132) a noté cette espèce boréo­
montagnarde sur Sorbus aria, le long des routes dans les Hautes 
Fagnes, et la range dans le Parmelietum furfuraceae s. ass. par­

melietosum physodis. L'écologie et la distribution de Cetraria sepincola 

dans les Hautes Fagnes ont été précisées par ScttUMACKER (21, pp. 
182-183).

C/adonia po/ydacty/a paraît difficile à distinguer de C/adonia digitata, sur­
tout si on admet l'existence de formes intermédiaires entre les deux 
espéces (9, p. 47). 

Psora sca/aris, stérile, forme un recouvrement dense sur l'écorce crevassée, à 
la base de vieux bouleaux en lisiére ; il est moins développè sur les 
chênes. Il n'a pas été récolté sur les conifères, où il est pourtant réputé 
particuliérement fréquent (11, p. 124). Rappelons qu'il a été trouvé 
également sur des blocs de grès ferrugineux. 

Xanthoria parietina épiphyte est rare, alors qu'il est commun sur des sub­
strats artificiels (béton, laitier) ; cette rareté s'explique sans doute par 
la fréquence des incendies dans les landes. 
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6. Bois de résineux.

D'importantes plantations de résineux ont entraîné, sans grands profits

(20, p. 66), tous les inconvénients auxquels on était en droit de s'attendre, 

et principalement l'asséchement du sol et la diminution des conditions 

d'éclairement. 

Les bois d'épicéas sont trop obscurs pour que les lichens puissent s'y 

développer. Dans les meilleures conditions d'éclairement (lisières et clairiè­

res), les troncs et les branches portent Parmelia physodes, souvent en peu­

plements monospécifiques, Parmelia Jurfuracea, Lecanora conizaeoides et, 

dans les fonds plus humides, Cetraria glauca. A la base des troncs, se ren­

contrent les espéces du Cladonietum coniocraeae Dvv./Cladonietum ceno­

teae FREY. 

Les bois de pins sylvestres, plus aérés et plus éclairés, sont com­

parativement plus riches en lichens. On y retrouve, quoique moins abon­

damment représentées, certaines espèces notées dans les bois de feuillus: 

espèces de l'Usneetum barbatae (FREY) OcHSN ., sauf Evernia prunastri 

et Ramalina Jarinacea ; 

espèces du Parmelietum cervicorniformis Duv ., y compris le rare 
Cetraria chlorophylla, mais à l'exception de Cetraria glauca f. Jallax, 

Parmelia caperata, Parmelia laetevirens et Usnea ceratina var. ceratina ; 

espèces du Parmelietum Jurfuraceae (H1uTZ.) OcHSN.; 

espèces du C/adonietum coniocraeae Dvv./Cladonietum cenoteae FREY. 

Parmelia Jurfuracea est généralement abondant et densement isidié; 

Usnea f/orida est rare, peu développé, peu fructifié. 

7. Souches et troncs pourrissants.

Les souches et les troncs pourrissants portent les espèces du Cladonietum

coniocraeae Duv. 1941 ; cette même association se rencontre à la base des 

arbres feuillus ou résineux et constitue« une transition entre les associations 

épiphytiques et celles du bois mort et du sol» (6, p. 49). 

On relève les espèces, variétés et formes suivantes : 
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caractéristiques de l'alliance Cladonion coniocraeae Duv. : C/adonia 

coniocraea et C. digitata (ce dernier paraît atteindre son développement 

optimum dans les endroits ombragés et un peu humides) ; 

caractéristiques de l'association : Cladonia fimbriata, C. macilenta var. 

styracella et var. squamigera, C. pityrea var. zwackhii f. cladomorpha et 

f. squamulifera, C. squamosa var. denticollis. A noter que, des formes de

C. pityrea présentes sur le Domaine, la f. squamulifera semble ne se ren­

contrer qu'à la base des troncs et sur les souches ; elle est rarement bien

développée.



On trouve également Cladonia flabelliformis var. polydactyla, Parmelia 

physodes et Cladonia subulata var. subulata et var. radiata (cette espèce 

présente souvent des formes à podétions très irréguliers). 
Cetraria g/auca et Parme/ia Jurfuracea sont occasionnels sur les branches 

mortes où ils continuent à se développer. 

Psora scalaris a été récolté sur un tronc de bouleau mort; Peltigera 

canina var. canina sur une souche moussue. 

8. Substrats artificiels.

Les substrats artificiels sont principalement le béton des abris et des 

piquets de clôture, et les blocs de laitier qui constituent le ballast d'une 

petite voie ferrée au nord-ouest du champ de tir. 

Les lichens qui occupent ces substrats sont, dans l'ensemble, des espèces 

nitrophiles indifférentes à l'altitude et au pH. 

Faute d'information suffisante, devant la complexité des groupements 

saxicoles et le morcellement des associations, il a paru un moindre mal de 
classer ici les espèces récoltées selon les groupements adoptés par Duv1-

GNEAUD (4). Bien que cette option puisse paraître trop conservatrice, elle 

facilite toutefois la comparaison avec les relevés effectués par Duv1GNEAUD 

dans des conditions relativement analogues : 

- espèces du Candelarielletum vitellinae KLEM. : Candelariella vitellina et

Lecanora muralis;

espèces du Physcietum caesiae MoTYKA : Physcia caesia, Physcia or­

bicularis, Lecanora nitens, Lecanora dispersa, Lecanora albescens, Can­

delariella aurella, Xanthoria elegans ;

espèces du Physcietum adscendentis ÜCHSN. : Physcia adscendens et

Xanthoria parietina.

Ont été récoltés aussi, sur des blocs de laitier : Caloplaca lactea, Aspicilia 

de la section Effusae, dont l'état du spécimen n'a pas permis une déter­

mination plus précise, et Lecidea contigua f. oxydata. 

La végétation lichénique des substrats artificiels évolue dans l'ordre 

habituellement observé pour les épiphytes : les espèces pionnières sont en 

général des lichens crustacés à thalle réduit; leur succèdent les lichens 

crustacés à thalle placodiomorphe; enfin, les lichens foliacés se développent 

en envahissant les autres espèces. 

Xanthoria parietina résiste assez bien à la chaleur et à la fumée dégagées 
par les incendies; sur les petits blocs de laitier, son thalle est moins 
étroitement appliqué au substrat et ses lobes sont plus divisés. 

Sur les faces éclairées des piquets de béton, Physcia orbicularis forme 

parfois une recouvrement continu sur des hauteurs de 50 à 60 cm. 
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F. CONCLUSION : LE PRÉSENT ET

L'AVENIR DES LICHENS DU DOMAINE DE LAGLAND 

En se référant aux données de la littérature et aux documents d'herbiers, 

PARENT (20) a montré combien les plantes vasculaires avaient souffert 

quantitativement et qualitativement de la dégradation du site ; l'absence de 

points de comparaison ne permet pas d'estimer en quelle mesure la végéta­

tion lichénique s'est appauvrie elle aussi. 

Il est un fait cependant que les aménagements et les incendies ont détruit 

de grandes étendues de pelouses et de landes, entraînant ainsi la disparition 

d'importantes populations de lichens : les buttes qui ferment le champ de tir 

en donnent l'exemple le plus significatif. L'enrésinement a causé des dégâts 

analogues, au détriment surtout des espèces héliophiles. Les lichens étant 

très fragiles par temps sec, le piétinement, le passage répété des chars et le 

moto-cross en détruisent des plages considérables, principalement parmi les 

espèces des pelouses et des sols nus. On peut prévoir enfin que la pollution 

de l'air par les gaz des véhicules militaires et des engins explosifs éliminera 

progressivement les espèces les moins polétolérantes. 

Quoi qu'il en soit, dans l'état actuel des choses, et bien que notre relevé 

ne puisse prétendre être complet, on peut affirmer que le Domaine de 

Lagland est riche en espèces diverses (93 espèces, variétés et formes ont été 

observées) : si les lichens saxicoles sont relativement peu nombreux, les 

espèces terricoles-silicicoles et épiphytes sont bien représentées ; les 

populations restent localement abondantes; on rencontre des espèces rares 

ou très rares non seulement en Lorraine, mais en Belgique, notamment des 

Cladoniaceae: Cladonia papillaria, C. destricta, C. crispa ta, C. pityrea div. 

f., C. strepsilis ... et des Parme/iaceae: Cetraria islandica, Cetraria pinastri 

(disparu?), Cetraria sepinco/a, Cetraria ch/orophy/la .... Certaines espèces 

permettent d'intéressantes comparaisons avec la végétation lichénique de 

Campine, des Hautes Fagnes et du district picardo-brabançon. 

Ces richesses naturelles, menacées comme, hélas ! , partout ai lieurs, 

mériteraient bien un minimum de protection : que certains secteurs particu­

lièrement riches en lichens soient mis en réserve, éventuellement clôturés 

(ce qui permettrait peut-être de sauver les dernières touffes de Cetraria 

islandica); que soient évités, autant que faire se peut, les incendies; qu'il 

soit résolument mis fin à l'enrésinement, d'ailleurs peu rentable (20, p. 66); 

que tout soit mis en œuvre pour préserver en priorité les marais du Land­

bruch ( 17). 

Qu'en matière de lichens aussi, dans cette Lorraine favorisée par la 

Nature, l'herborisation ne tourne pas demain à !'Archéologie! 
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LISTE ALPHABÉTIQUE DES LICHENS OBSERVÉS 

DANS LE ÜOMAINE DE LAGLAND 

Les noms employés par OzENDA et CLAUZADE ( 16) sont indiqués en caractères 
droits. Les noms admis par LAMBINON (11), lorsqu'ils diffèrent de ceux de ces 
auteurs, sont en italiques. 

Alectoria fuscescens GYEL. 
Arthonia lurida AcH. 
Aspicilia MASSAL. section Effusae H. MAGN. 

Bacidia citrine lia (AcH .) BR. et RosTR. var. citrinella 
Baeomyces rose us PERs. 
Baeomyces rufus (Huos.) REBENT. 

Caloplaca lactea (MAssAL.) ZAHLBR. 
Candelariella aurella (HoFFM .) ZAHLBR. 
Candelariella vitellina (HOFFM.) MuLL. 
Cetraria chlorophylla (WILLD.) V AIN. 
Cetraria glauca (L.) ACH. ' 
Cetraria glauca f. fallax (WEB.) ACH. 
Cetraria islandica (L.) ACH. 
Cetraria sepincola CEHRH .) ACH. 
Cladonia arbuscula (WALLR.) RABENH. 
Cladonia chlorophaea (FLOERKE) SPRENG. 
Cladonia cocc(fera (L) W1LLD. var. p/eurota (FLOERKE) ScHAER. = C. pleurota 

(FLOERKE) NYL. 
Cladonia coniocraea (FLOERKE) HA VAS 

Cladonia crispata (ACH.) FLOT. var. virgata (ACH.) VAIN. 
Cladonia destricta Nn. 
Cladonia digitata (HoFFM.) ScHAER. 
Cladonia fimbriata (L) FR. 

Cladonia flabelliformis (FLOERKE) VAIN. var. polydactyla (FLOERKE) VAIN. = C. 

polydactyla (FLOERKE) SPRENG. 
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Cladonia floerkeana (FR.) SoMMERF. var. carcata (Arn.) NYL. 
Cladonia floerkeana var. symphicarpea (FR.) VAIN. 

Cladonia furcata (Huos.) ScttRAD. var. palamaea (Actt .) NYL. 
Cladonia furcata var. racemosa (HoFFM .) FLOERKE 
Cladonia gracilis (L.) W1LLD. var. aspera FLOERKE 
Cladonia gracilis var. chordalis (FLOERKE) ScttAER. 
Cladonia impexa HARM. 
Cladonia macilenta HoFFM. var. squamigera VAIN. 
Cladonia macilenta var. styracella (Actt .) V AIN. 
Cladonia mitis SANDST. 
Cladonia papillaria (EHRHT.) HoFFM. = Pycnothe/ia papi//aria ŒttRHT.) DuF. 
Cladonia pityrea (ACH.) FLOERKE var. zwackhii VAIN. f. cladomorpha FLoERKE 
Cladonia pityrea f. crassiuscula (CoEM.) VAIN. 
Cladonia pityrea f. scyphifera (DEL.) V AIN. 
Cladonia pityrea f. squamulifera VAIN. 
Cladonia pleurota (FLOERKE) ScttA_ER. = C. coccifera (L.) WILLD. var. p/eurota 

(FLOERKE) ScHAER. 
C/adonia po/ydacty/a (FLOERKE) SPRENG. = C. flabelliformis (FLOERKE) V AIN. var. 

polydactyla (FLOERKE) V AIN. 
Cladonia squamosa (ScoP.) HoFFM. var. denticollis (HoFFM.) FLoERKE 
Cladonia strepsilis (Actt .) V AIN. 
Cladonia subulata (L.) W1GG. var. radiata (ScttREB.) OzENDA et CLAUZADE 
Cladonia subulata var. subulata 

Cladonia tenuis (FLOERKE) HARM. 

Cladonia uncialis (L.) WEB. 
Cladonia verticillata (HoFFM .) ScttAER. var. verticillata 
Cornicularia aculeata (Sctt REB.) Aett. 
Cornicularia muricata Actt. 

Evernia prunastri (L.) Aett. 

Graphis scripta (L.) Actt. 

Hypogymnia physodes (L.) NYL. = Parmelia physodes (L.) Arn. 
Hypogymnia tubu/osa (ScttAER.) HAvÂs = Parmelia tubulosa (ScHAER.) 81n. 

Lecanora albescens (HoFFM.) FLOERKE =L. dispersa (PERS.) SoMMERF. 
Lecanora chlarotera NYL. f. crassula (H. MAGN.) PoELT 
Lecanora chlarotera f. rugosella (ZAHLBR.) POELT 
Lecanora conizaeoides NvL. 
Lecanora dispersa (PERS.) SoM MERF. = L. albescens ( HoFFM .) FLOERKE 
Lecanora intumescens (REBENT .) RA BEN H. 
Lecanora muralis (ScttREB.) RABENH. 
Lecanora nitens (PERs.) NvL. 
Lecanora gr. subfusca 
Lecidea carpathica (KoERB.) SZA T. 
Lecidea coarctata (Tu RN.) NYL. 
Lecidea contigua (HOFFM .) FR.= L. macrocarpa (De.) STEUD. 
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Lecidea contigua f. oxydata (KoERB.) GROGNOT 
Lecidea crustulata (ACH.) SPRENG. 
Lecidea fuscoatra ( L.) ACH. 
Lecidea macrocarpa (De.) Srnuo. = L. contigua (HoFFM.) FR. 

Ochrolechia androgyna (HoFFM.) ARN.

Opegrapha atra PERs. 

Parmelia caperata (L.) ACH. 
Parmelia furfuracea (L.) ACH.= Pseudevernia furfuracea (L.) ZoPF 
Parmelia glabratula (LAMY) NYL. = P. laetevirens (FLOT.) RosEND. 
Parmelia laetevirens (FLOT.) RosEND. = P. glabratula (LAMY) NYL. 
Parmelia physodes (L.) ACH. =Hypogymnia physodes (L.) NYL. 
Parmelia saxatilis (L.) AcH. 
Parmelia sulcata TAYL. 
Parmelia tubulosa (ScHAER.) Bin. =Hypogymnia tubulosa (ScHAER.) HAVAS 
Parmeliopsis ambigua (WuLF.) NYL. 
Peltigera canina (L.) WILLD. subsp. canina var. canina (=P. canina s. str.) 
Peltigera polydactyla (NECK.) HoFFM. 
Peltigera spuria (ACH.) De. 
Pertusaria albescens (Huos.) CHOISY et WERN. var. albescens f. albescens 
Pertusaria amara (ACH.) NYL. 
Pertusaria coccodes (AcH .) NYL. 
Pertusaria flavida (De.) LAuND. 
Pertusaria pertusa ( L.) TucK. 
Physcia a(d)scendens BITTER 
Physcia caesia (HoFFM .) HAMPE 
Physcia orbicularis (NECK.) PoETSCH 
Pseudevernia furfuracea (L) ZoPF = Parmelia furfuracea (L) ACH. 

Psora scalaris (ACH.) HooK. 
Pycnothelia papillaria ŒHRH.) DuF. = Cladonia papillaria ŒHRH.) HoFFM. 

Ramalina farinacea (L.) AcH. var. multifida AcH. 

Thelotrema lepadinum AcH. 

Usnea ceratina AcH. var. ceratina 
Usnea comosa (ACH.) RôHL. = U subfloridana SnRT. 
Usnea dasypoga (ACH.) RôHL. = U. filipendula SnRT. 
Usnea fi!ipendula SnRT. = U. dasypoga (AcH.) RôHL. 
Usnea florida (L.) W100. 
Usnea subf!oridana SnRT. = U. comosa (AcH.) RôHL. 

Xanthoria elegans (LINK) Th. FR. 
Xanthoria parietina (L.) BELTR. 
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Notre exposition de Champignons 

Le Cercle de mycologie des Naturalistes Belges organisera une exposition 

de champignons vivants dans l'orangerie de l'ancien Jardin botanique de 

Bruxelles, rue Royale. Ouverture : le samedi 2 octobre, à 14 h. Fermeture : 

le mardi 5 octobre, à 17 h. L'entrée, pour nos membres, est gratuite. 
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Découverte du lycopode Diphasium zei/leri 

(RoUY) DAMBOLDT en Campine 

par J. E. DE LANGHE, R. D'HOSE et O. VANDERBORGHT 

Les Lycopodes jusqu'à présent observés en Campine sont les suivants : 

Lycopodium c/avatum L., devenu rare; Diphasium tristachyum (PuRSH) 

RoTHM. (syn. Lycopodium chamaecyparissus A. BRAUN), rarissime; et Ly­

copodiella inundata (L.) HoLUB (syn. Lycopodium inundatum L.), encore 

j\ 

/\ 
A B C 

FIG. - Faces ventrales des ramules de Diphasium tristachyum (A), D. zeilleri (B) et D. 

comp/anatum (C). 
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assez répandu, bien qu'en régression par suite de la disparition de ses bioto­

pes. 

Le 11 janvier 1976, nous avons visité en compagnie de M. G. YAN REET 

de Mol une station bien fournie d'un Lycopode découvert par l'un de nous 

(V.) à Geel (carré I.F.B.L.: C6.3 l.23) il y a trois ans et déterminé provi­

soirement comme Diphasium tristachyum. Des matériaux furent prélevés par 

De L. et D'h. et, à l'examen, la plante s'avéra être Diphasium zeil/eri, jus­

qu'à présent uniquement connu dans notre pays des Ardennes. La station de 

Geel est donc, pour autant que nous sachions, la première découverte dans 

la partie septentrionale de la Belgique. La plante y occupe une superficie 

d'environ 5 m2 dans un bois clair de Pins sylvestres sur un sable fortement 

podzolisé. Les plantes accompagnantes, notées à cette date hivernale, sont 

Calluna vulgaris, Deschampsia flexuosa et Molinia coerulea. Des strobiles 

n'ont pas été observés jusqu'à présent. 

Le Lycopode de Zeiller occupe une position intermédiaire entre Dipha­

sium tristachyum et D. comp/anatum (inconnu en Campine). Il rappelle à 

première vue Diphasium comp/anatum par son aspect général, mais en diffè­

re entre autre par ses ramules nettement moins larges et par ses feuilles 

latérales moins écartées. Il diffère de Diphasium tristachyum par ses ramules 

non fasciculées, disposées lâchement en entonnoir, par la face ventrale 

(inférieure) des ramules aplatie et par les feuilles ventrales des ramules net­

tement plus petites que les feuilles dorsales. Le lecteur trouvera des descrip­

tions plus détaillées des trois Lycopodes en question dans la Flore de De 

Langhe e.a. (1 ), dans Flora Neerlandica (2) et surtout dans le travail de 

Rauschert (3). La figure ci-jointe représente les faces ventrales (inférieures) 

des ramules des trois espèces considérées. 
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Curage et rectification 

des rivières de Haute Belgique 

par P. STANER 

Dans notre bulletin de novembre 1975, nous nous sommes fait l'écho de 

l'émoti?n que suscitent, parmi toutes les associations de naturalistes du 

pays, les atteintes portées à nos plus belles rivières par les travaux de curage 

et de rectification à la suite desquels la végétation aquatique est détruite, les 

méandres sont supprimés, des murs et des dalles de béton remplacent les 

berges herbeuses et le lit naturel des cours d'eau. 

Nous évoquions l'exemple de la Mark, une rivière de la Campine sep­

tentrionale, qu'un coûteux plan de rectification promet à ces travaux dévas­

tateurs. 

De telles destructions s'opèrent également dans diverses vallées de la 

Haute Belgique. Le Prof. P. STANER, président de l'a.s.b.l. «Ardenne et 

Gaume», leur a consacré dans le vol XXX, fasc. 1, de la revue Parcs Natio­

naux, un rapport détaillé dont il nous a permis de reproduire ci-dessous de 

très larges extraits. Nous l'en remercions vivement. 

* 

* * 

Le curage des rivières est entrepris sytématiquement par les Services de 

l'Hydraulique agricole sans mesurer les destructions souvent irréversibles 

qui en résultent. Nous nous proposons dans les notes qui suivent d'en faire 

la critique, d'en montrer les inconvénients pour amener les pouvoirs publics 

à écouter la voix des biologistes et à ne procéder à des interventions dans la 

correction des cours d'eau qu'après avis et sous le contrôle d'écologistes 

compétents. 

Après des chutes de pluie particulièrement abondantes en 1974 on aurait 

pu s'attendre à des inondations catastrophiques des rivières des Ardennes et 

de la Gaume. A part la Sûre, à quelques rares endroits, et quelques petits af­

fluents de la Semois, l'eau impétueuse n'a pas quitté le lit traditionnel. C'est 

un phénomène constant que les rivières au Sud du sillon Sambre et Meuse 

ne sont pas dangereuses pour l'habitant. On ne peut donc pas dire que le 
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curage profond de nos rivières, l'approfondissement de leurs lits et leur rec­

tification soient nécessaires pour la sécurité des riverains. 

Le curage auquel il doit être procédé dans certains cas ne doit pas être un 

nettoyage qui enlève la strate vivante; il ne doit pas recitifer les méandres et 

faire des lits trapézoïdaux avec comme résultat le désastre des poissons 

morts par la vase à Moircy en 1972. 

Les traités d'ichthyologie considèrent tous que la diversité de la faune 

ichthyologique s'optimalise grâce à trois facteurs abiotiques, à savoir: la 

vitesse réduite du courant, la fréquence des méandres provoquant la sédi­

mentation et enfin la rugosité du fond indispensable notamment pour for­

mer les abris recherchés par les Salmonides, truites, ombres, etc. 

Or ce sont précisément ces trois facteurs qui sont éliminés par les curages 

absolus transformant les rivières en autant de déserts. 

Par ailleurs les berges des rivières et des ruisseaux constituent souvent les 

derniers refuges de la flore et de la faune sauvages. La frange de végétation 

rivulaire fait partie de l'écosystème aquatique. Elle joue notamment un rôle 

fondamental comme lieu de reproduction pour de nombreuses espèces 

d'oiseaux. En oxygénant l'eau, la végétation participe à son auto-épuration. 

D'autre part cette végétation naturelle est nécessaire, voire indispensable au 

maintien de la solidité des rives et assure mieux cette fonction que les 

techniques artificielles très coûteuses de soutènement. 

De l'avis des spécialistes en ichtyologie (MM. HuET, MARLIER, VER­

HEYEN, etc.), il est indispensable de respecter la frange de végétaux ripicoles 

et palustres et ne jamais intervenir lorsque le degré de recouvrement des 

plantes submergées ne dépasse pas 50 % . 

Pour qu'un cours d'eau soit poissonneux, il faut qu'il ait un fond naturel, 

divers substrats et de la végétation. Aussi le curage à fond vif et les rec­

tifications de cours sont hautement nuisibles du point de vue piscicole et 

engendrent le désert pour un temps plus ou moins long. 

Nous vous proposons d'examiner des cas concrets et d'en mesurer les 

fâcheuses conséquences. 

1. Ourthe occidentale

C'est en 1972 qu'on a fait entre Bonnerue et Moircy un «beau» canal 

rectiligne en lieu et place d'une Ourthe sinueuse à souhait, riche en méan­

dres, en végétation, en poissons. 

Certains cultivateurs de l'époque - cela remonte à plusieurs années -

se plaignaient du fait que beaucoup de prairies riveraines de l'Ourthe étaient 

souvent inondées. Mais quand on intervint, le mal avait disparu parce que 

beaucoup de ces prés avaient été plantés d'épicéas! Depuis JO ans, il n'y a 
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plus eu de crues suffisantes pour justifier des travaux actuels, et pourtant on 

les a réalisés : on a rectifié en éliminant les moindres petites sinuosités et en 

redressant les courbes les plus importantes pour leur donner des allures de 

tournants d'autoroute! 

Le lit est également élargi : de 5 à 6 m, il passe en profil trapézoïdal à 8 

et 11 m. 

A Bonnerue on a couvert les rives de perrés à moellons superposés non 

cimentés, sauf près des piles des ponts. A Moircy on les a garnies de 

moellons calcaires pour éviter l'érosion. La réalisation s'étend sur 6 km de 

cours sinueux réduits à 4 km par la rectification. 

Il y a eu des milliers de poissons trouvés morts et puis, aux pluies, des 

torrents de boue qui ont surpris même les «compétents». Cette boue a for­

tement compromis la pêcherie du Moulin des Trois Ponts à Amberloup. 

L'émotion fut telle que les communes de Lavacherie et d'Amberloup 

s'opposèrent à de tels travaux sur leur territoire, ne voulant pas voir un 

canal au lieu de leur belle petite rivière telle qu'on la retrouve de Moircy à 

Remagne. Là les rives se confondent avec les prés riverains, la végétation 

herbacée et suffrutescente très variée y est très dense. Le vieux pont est 

plein de charme. 

Même spectacle près de la ferme du Moulin de Repagne où l'Ourthe, 

coulant au sommet du plateau, a été nettoyée modérément. On pourrait se 

réjouir de voir la recolonisation herbacée repoussée en 1974, mais la 

végétation est presque monophytique. Le fond de la rivière est mort biologi­

quement. Il reste des dommages graves qui résultent de l'élargissement et 

d'une diminution de la profondeur, avec réduction sensible de la quantité et 

de la diversité du poisson pêché. 

La suppression de l'irrégularité du cours, des tourbillons, des rugosités 

du fond, des gouffres, des courbes, des coins, tout cela a amené une 

modification fondamentale du milieu et l'apparition. de petites espéces peu 

intéressantes : les loches, les vairons sans valeur et un abandon de la rivière 

par les poissons intéressants, tels que truites, chevaines, et surtout les om­

bres menacés de disparition partout. Qu'on ne me dise pas qu'on a vu 

beaucoup de chevaines et d'ombres à Remagne. Je ne le nie pas, mais, dès 

qu'ils voudront descendre dans leur habitat d'origine, ils le trouveront 

bouleversé, inhospitalier. Ils seront donc appelés à disparaître. 

Un autre aspect fâcheux de la conséquence des rectifications est la réduc­

tion de la surface pêchable du fait de la suppression des méandres et partant 

du rendement de la location au mètre de rive. On lèse donc les communes 

qui en moyenne touchent de 60 à 200 F le mètre de rive et les pêcheurs, en 

réduisant leurs possibilités quantitatives de pêche. 

On nous dit qu'on veut lutter contre les inondations des champs 
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riverains. Ces inondations ne sont pas tellement fréquentes : les abondantes 

chutes de pluie de 1974 en ont encore fait la démonstration. D'autre part 

ces inondations de champs sont souvent suivis d'un alluvionnement qui est 

loin d'être préjudiciable à la qualité de la terre inondée. 

On pourrait même souhaiter que certaines prairies « mouilleuses» comme 

il en existe à Amberloup notamment, soient gardées comme telles et fassent 

l'objet d'une mise en réserve naturelle en application de la loi de 1973. 

2. Semois

On veut curer la Haute Semois, de la source jusque Florenville; on veut 

recalibrer le profil en travers de la rivière et redresser certains méandres. On 

veut curer, on veut élargir localement. On veut, en appliquant la loi de 

1962, «élargir au maximum pour rendre le lit trapézoïdal, profiler les fonds 

et les berges» (en faire des espèces de baignoires). On diminuera la lame 

d'eau, on abaissera l'approvisionnement de la nappe par manque d'ab­

sorption. Ce sera un curage à fond vif avec pente uniforme et avec un 

élargissement au maximum possible. On veut supprimer les seuils par 

curage des fonds pour régulariser le profil en long. D'autre part, on envisage 

la construction de neuf bassins de débordement dont certains auraient 

jusque 60 ha et dont le coût total serait de plusieurs centaines de millions ; 

il y en aurait un près de Fauches, un près de Vance, à Chantemelle, un sur 

le ruisseau Coeuvrins, à Etalle, un à Mesnil-Termes, au ruisseau Breuvanne 

(qui a 2 m de largeur), un à Rulles sur le Mande Bras, un à Anlier sur 

!'Anlier, un plus grand dans la grande forêt d'Anlier sur la Rulles, un sur le 

ruisseau de la Croix de la Fille, à la passée du Cerf, pas loin du carrefour de 

la Corne du Bois du Pendu, un à Grapefontaine sur le ruisseau de Neuf­

château et un à Warmifontaine sur le ruisseau de Rosière. 

Avant d'examiner le préjudice qui résulterait de la création de ces bassins, 

notons certains points concernant les crues : celles-ci sont surtout hiver­

nales ; ici aussi, elles enrichissent souvent les prairies riveraines par 

alluvionnement. Le barrage de la Vierre en a diminué l'importance. A Ter­

mes et Les Bulles on ne signale aucune inondation d'habitations. A Moyen­

Izel on estime qu'il y a une crue tous les 4 ans, et qu'elle est plus accentuée 

tous les I O ans avec inondation de quelques maisons. J'ai constaté fin 1974, 

que la crue ne s'était manifestée que dans quelques prairies. 

Les milieux de l'hydraulique agricole estiment cependant que «puisqu'on 

subit une inondation pendant trois mois par an», il est indispensable de 
corriger cet état de chose en entreprenant des travaux importants donc très 

coûteux. 
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En laissant les choses en place, je reconnais volontiers qu'en amont de 

Moyen-Izel il est bien difficile déviter une inondation exceptionnelle. Mais 

si l'on ne débouche pas à beaucoup d'endroits les collecteurs d'assainisse­

ment des prairies riveraines, tous les travaux de curage et de rectification 

resteront sans effet sur le plan des inondations. 

Je sais aussi que si on enlève le seuil qui se trouve juste en amont du 

village de Moyen-Izel, ce sera catastrophique pour la pêche à cet endroit, 

tant en aval qu'en amont, alors que cette pêche souffre déjà du manque de 

débit de la Vierre en période d'étiage. On pourrait aménager dans ce seuil, 

aux grandes eaux et avant la crue, une ou plusieurs sorties de I à 2 m avec 

moine réglable. On pourrait aussi amener les eaux de la Vierre dans le 

bassin de la centrale hydro-électrique de Chiny. Le remède à l'inondation 

est donc possible sans «canaliser» la Semois et sans les barrages. 

Les seuils régulièrement espacés suppriment les problèmes de l'étiage. En 

périodes de sécheresse, les poissons se réfugient dans les trous et les zones 

d'eau profonde en amont de ces seuils. 

Il nous paraît ridicule de supprimer les seuils d'une part et, d'autre part, 

de construire 9 barrages sur la rivière ou ses affluents, alors que l'entretien 

des barrages existants pallierait bien des inconvénients. Seule la con­

struction d'un barrage mobile de faible hauteur s'indiquerait pour la plage 

de Moyen-Izel. 

Il serait infiniment plus rationnel d'utiliser les centaines de millions 

prévus pour le curage et les barrages en édifiant des stations d'épuration à 

Arlon et dans les villages de l'aval. 

La constitution de barrages tels qu'ils sont prévus serait de nature à 

réduire considérablement les valeurs exceptionnelles de la rivière et de son 

environnement. 

Il y a d'abord la valeur piscicole. Sur les territoires de Termes, Les Bulles 

et Izel, cette valeur est très élevée: le droit de pêche s'y loue entre 20 et 80 

F le mètre courant de rive, c'est-à-dire qu'il est souvent plus de 10 fois plus 

élevé que le droit de location de la terre. La hauteur de ce droit se justifie 

par la présence abondante de Cyprins, de voraces et de quelques truites. 

La valeur écologique du site subirait à son tour un grave préjudice par la 

destruction de l'attrait et de la valeur de la Semois dans ce secteur. Ce 

charme et cette valeur résident surtout dans l'alternance plusieurs fois 

répétée d'une part des types supérieurs de poissons dans les courants au 

niveau des seuils du profil en long et d'autre part des types inférieurs dans 

les plats et les calmes. La construction des barrages amènera la suppression 

de toutes les niches écologiques dans les zones de calme, riches en végéta­

tion, de grande valeur pour poissons et oiseaux. Je pense notamment à la 

zone calme s'étendant sur plus de un km entre Moyen et Jamoigne qui 
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disparaîtrait, alors qu'elle est exceptionnellement riche en blanchaille, et ce, 

surtout à Izel, à cause de l'ancien méandre de la Semois en amont de 

Moyen. 

La diminution de la valeur touristique du secteur ne serait pas non plus à 

négliger. Nombreuses sont les secondes résidences de pêcheurs installés le 

long des rives des trois villages précités, résidences qui perdraient l'attrait 

fondamental ayant justifié leur établissement. 

Disons enfin un mot du leurre que l'on entretient dans le monde paysan 

en essayant de faire croire à une augmentation de la valeur agricole des 

terres riveraines. 

L'étendue des terres améliorables dans cette zone par le curage de la 

Semois est quasi nulle. Les prairies prétendûment drainées par le curage ne 

le sont pas, parce que les anciens fossés et collecteurs d'assainissement ne 

sont pas entretenus et ne sont pas l'objet de pratiques culturales habituelles, 

telles que fauchage des prairies, labour des terres cultivables. Nous avons vu 

à Les Bulles du beau froment sur terrain soi-disant améliorable par le 

curage de la Semois. N'oublions pas que les plus mauvaises terres sont 

boisées! Que l'on ne nous dise donc pas que l'on cure la rivière pour 

améliorer les terres riveraines. 

Une des graves conséquences de rectification de la rivière serait notam­

ment de rendre très difficile le traitement mécanisé d'une terre localisée 

avant les travaux dans une boucle et qui serait coupée en deux par la rivière 

rectifiée. De telles terres ne tarderaient pas à être abandonnées, malgré leur 

fertilité, parce que difficilement accessibles pour les engins mécaniques. On 

le constate pour les terres localisées en bordure des collecteurs d'assainisse­

ment. 

La valeur vénale des terrains longeant la Semois est de l'ordre de 

150.000 à 200.000 F l'ha. L'augmentation de la valeur par curage, rec­

tification et suppression de l'alluvionnement est au maximum de 30.000 F 

l'ha à la condition que drains et collecteurs d'assainissement fonctionnent, 

ce qui n'est pas le cas. Comme l'attrait de la pêche disparaîtrait par le cura­

ge et la rectification, ipso facto le droit de location de pêche disparaîtrait 

également. Aussi assisterait-on à une importante moins-value de la terre. 

D'autre part la suppression des apports alluvionnaires réduirait une forme 

intéressante de fertilisation naturelle. Un fermier de Sivry-Etalle m'a ex­

primé ses regrets de certains travaux entrepris pour éviter l'inondation de 

ses prés, son rendement en foin étant fortement diminué. 

Il s'avère donc que l'entretien des collecteurs d'assainissement et 

l'aménagement de certains seuils constitueraient les mesures à prendre pour 

améliorer la rivière sans recourir aux curages et aux rectifications. 
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Terminons le chapitre concernant la Semois, en disant un mot de Lacui­

sine et de Martué. 

Lors des crues hivernales, souvent les abords du beau moulin de Lacuisi­

ne connaissaient l'inondation. En juillet 1974 on y a mis bon ordre; on a 

même «assaini» l'île fangeuse voisine en y apportant les terres draguées 

autour du moulin. Cette île servira aux humains ... les poissons iront nicher 

autre part. 

Quant à Martué on y a vécu, en 1974 et en 1975, le «drame du Pont». 

La Semois à cet endroit fait partie d'un biotope particulier, constitué de 

jonchères, d'îlots, de gouffres et de hauts fonds herbeux propices à la fraie 

des poissons et à la nidification des oiseaux aquatiques : C'est un paradis 

pour la blanchaille, le grosses perches, les colverts, les sarcelles, etc. Après 

le premier novembre on y pêchait dans l'abondance. Hélas, sans justifica­

tion plausible et malgré l'indignation unanime, la Semois fut livrée aux ma­

chines aveugles de technocrates qui osent présenter comme une amélioration 

le plus hideux des massacres. 

Parlerons-nous du Rabais et du Ton? Oui, mais uniquement pour dire 

qu'il ne s'indiquerait pas de dissimuler sous des prétextes fallacieux de 

curage et de lutte contre les inondations, des travaux qui ne sont que des 

aménagements réalisés pour d'autres buts. 

3. Vierre

La Vierre est un affluent de la Semois dont l'ancien nom Vigera veut dire 

« la sinueuse». 

C'est sur le territoire d'Orgeo et de St. -Médard que l'on a procédé à une 

pêche électrique expérimentale les 2 7 et 28 juillet 19 71. Cette expérience 

s'est faite à Orgeo, sur 380 m de rivière, à l'endroit où la Vierre avait été 

rectifiée en 1966, donc 5 ans auparavant. Contradictoirement un autre 

tronçon non rectifié de la rivière, à St. -Médard, a fait l'objet d'une autre 

pêche électrique au même moment. Sur le tronçon rectifié, on a pêché 144 

kg de poissons à l'hectare, dont 103 kg de truites ; sur l'autre, non rectifié, 

on a pêché 170 kg dont 95,5 kg de truites. La différence ne semble guère 

significative. 

Notons d'abord que dans le tronçon recitifié, la végétation aquatique s'est 

reconstituée sur une bonne partie de la longueur et semble de bonne qualité, 

présentant notamment les abris indispensables aux poissons et servant de 

supports à la menue faune aquatique nutritive. Mais sur un tronçon de 93 

m, localisé à Orgeo, de cette partie rectifiée de la rivière, la population en 

poissons à l'hectare n'était que de 5 8, 7 kg au lieu des 144 kg de moyenne 

pour l'ensemble du tronçon, soit une réduction de près de 60 % . Dans ce 
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secteur pauvre, on n'a trouvé qu'une truite pêchable, soit 20 à l'hectare; 

l'absence de végétation à cet endroit était liée à l'élargissement du lit et à la 

faible profondeur de l'eau. 

On peut donc conclure que la rectification du cours d'eau a entraîné une 

transformation de la faune piscicole. D'autre part, la longueur réelle de la 

rivière par kilomètre d'axe de vallée a été réduite à plus de 50 % , ce qui, 

réduisant le parcours, cause un préjudice au propriétaire donnant la pêche 

en location. 

Par ailleurs, il y a trois fois moins de poissons pêchables au km d'axe 

de vallée après rectification et, là où la végétation a des difficultés de 

recolonisation, les pertes sont encore plus importantes, puisqu'on y trouve 

22 fois moins de poissons pêchables après l'opération. 

Pour procéder à la rectification de la Vierre, on avait également invoqué 

les inondations et la nécessité d'améliorer les terres agricoles. Voybns si la 

chose était justifiable et si le résultat escompté à été atteint. 

En ce qui concerne les inondations on peut dire qu'elles étaient bien peu 

importantes sur les prairies riveraines et qu'elles se manifestaient toujours 

en dehors des périodes de végétation. C'est dans les courbes qu'on a con­

staté I à 3 pointes en décembre-janvier de 1966 à 1971 et I pointe en oc­

tobre 1969. Quant aux inondations des habitations, il était indispensable 

d'intervenir pour Orgeo, mais ce n'était certes pas le cas pour St. -Médard et 

Straimont. 

Peut-on dire qu'on a amélioré les terres agricoles? Quand actuellement 

on voit l'effet du curage, de l'élargissement, le redressement de la Vierre à 

Orgeo, réalisé en 1966, on n'est guère rassuré sur l'efficacité de telles in­

terventions : pour se convaincre de leur inefficacité il suffit de regarder, 

notamment le long de la route de Bertrix, les nombreuses prairies riveraines 

qui restent malgré tout bien humides, avec joncs et reines des prés, donc 

avec une bien maigre valeur nutritive. Cela est dû incontestablement à l'in­

curie des propriétaires qui n'entretiennent pas les drains, les collecteurs 

d'assainissement, alors que l'Etat peut intervenir jusqu'à 60 % des frais. 

L 'optimalisation des curages est donc annihilée de ce chef. Et que dire des 

terres rejetées en bordure de la rivière curée? Nous avons vu en 1974, soit 8 

ans après l'opération, le piètre état de la végétation qui tente de les 

recoloniser. D'ailleurs, depuis 1966, beaucoup de prairies riveraines ont été 

ou vont être enrésinées ! 

Ce serait donc un non-sens de continuer le travail de curage et de rec­

tification sur 15 km, prévus au programme actuel, ce qui amènerait une 

dépense de 400.000 F pour les 70 ha à traiter, alors que le rendement 

économico-social est loin de pouvoir être assuré. Seule la vieille maison 

située près du point de Martilly est à protéger des inondations. On pourrait 

le faire très simplement par l'édification d'un talus. 
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4. Lomme

Les projets de l'Hydraulique agrico_le concernent la Wamme entre

Hargimont et Jemelle et la Lomme entre Forrières et Eprave. 

Entre Jemelle et Eprave on procède à des études et à des travaux destinés 

à empêcher les érosions et les inondations des habitations et des prés 

riverains. L'ensemble des travaux à entreprendre pourrait atteindre de 250 à 

400 millions. 

Le point le plus délicat est incontestablement celui du tournant de 

Rochefort au lieu-dit la «Goffe Damas» sur la route de Han s/ Lesse, où en 

1972, la Lomme a brusquement disparu dans un aiguigeois qu'elle creusait 

depuis de nombreuses années et où, enfant, nous avions crainte de nager. 

La position d'Ardenne et Gaume concernant ce projet a été exposée dans 

une lettre adressée dès le 6 mars 1974 à M. l'ingénieur des Eaux et Forêts 

de l'Etat à Rochefort. Elle admet la nécessité de certains travaux indispen­

sables pour éviter le tarissement complet l'été et pour assurer la protection 

des personnes et des propriétés contre l'action érosive de l'eau. Mais il faut 

garder à la rivière son aspect le plus naturel possible. Pas d'élargissement de 

la rivière ni de travaux de recalibrage qui ressembleraient très fort à des 

travaux de canalisation. Ces travaux enlèveraient au paysage tout son 

charme, dénudant les rives et entraîneraient inévitablement la désertion de 

tout le secteur par la faune piscicole. 

Nous avons pris cette position parce que, forts de l'expérience du passé, 

nous voulions éviter qu'en portant à 20 m la largeur de la rivière, à cet en­

droit on ne porte l'épaisseur uniforme de la lame d'eau à 15 cm, alors 

qu'elle varie actuellement de 10 cm à 100 cm grâce aux gouffres, rapides et 

seuils. Nous voulions éviter de répéter l'assassinat, d'une rivière tel qu'on le 

fit par nécessité en 1962 pour empêcher la répétition des dangereuses inon­

dations pour l'habitat de l'homme. 

Le 15 mai 1974, on a procédé à des pêches électriques expérimentales à 

ces endroits, à savoir: sur deux tronçons de 142 m chacun pour y mesurer 

la quantité de poissons existants ou revenus. 

Dans la partie canalisée depuis 12 ans par uniformisation du fond et sup­

pression des galets et par construction de murets et perrés maçonnés le long 

de rives rectifiées, donnant à la rivière un aspect de canal, on a pris en 

pêche électrique, dans une eau d'une profondeur quasi uniforme de 15 cm, 

99 kg de poissons à l'hectare. Ceux-ci comprenaient à peine 4 kg de 

poissons pêchables (chevaines et goujons) et le reste, soit 95 kg, de poissons 

non pêchables tels que vairons, loches, chabots, etc. Par contre dans la par­

tie non rectifiée qui se trouve en aval et que l'on se propose de curer, 

d'élargir et de rectifier on a pêché sur 142 m, en profondeur de 1 0 à 100 
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cm et en largeur de 9,34 m, 619 kg de poissons dont 486 kg de poissons 

pêchables (truites, ombres, perches, mulets, hotus, chevaines, barbeaux, 

gardons, goujons, tanches) contre 133 kg de non pêchables ( vairons, petits 

goujons, loches et chabots). 

Devant cette évidence indéniable, force serait donc de respecter le cours 

actuel et d'en corriger les perspectives d'aiguigeois nouveau par de solides 

maçonneries strictement localisées. Mais voici qu'on veut adopter une 

solution rectifiant le cours de la Lomme à l'endroit où en 1811 la rivière a 

disparu aussi pittoresquement qu'en 1972 ! 

Le problème n'est pas simple. Il s'agit donc de le résoudre non en cher­

chant à pallier les inconvénients d'un lit calcaire mais en adoptant un 

dispositif pour absorber les eaux en crue tous les 2 ou 3 ans. 

* 

* * 

Par souci d'objectivité, nous ne contestons nullement l'opportunité d'in­

terventions modérées de l'Hydraulique agricole. 

Mais ce que nous voulons, c'est stigmatiser les travaux intempestifs, ceux 

qui ne tiennent pas compte de l'impérieuse nécessité de garder en vie les 

rivières de notre pays, avec tout leur contenu si varié, si diversifié. 

Nombreuses sont les éminentes personnalités qui se joignent aux protes­

tations, aux défenseurs des rivières, aux pêcheurs pratiquant un des sports 

les plus démocratiques qui soit. Les spécialistes en ichthyologie estiment que 

les cours d'eau, pour être poissonneux, doivent avoir un fond naturel, divers 

substrats et de la végétation. Ils sont d'avis que les curages à fond vif et les 

rectifications sont hautement nuisibles du point de vue piscicole et engen­

drent le désert pour un temps plus ou moins long. De telles pratiques seront 

donc évitées sauf dans les cas de pléthore végétale ou de menaces pour 

l'habitat ou les cultures des humains. 

Je ne sais si on mesure assez les fâcheuses conséquences des curages et 

des rectifications. Sur le plan esthétique, n'est-il pas plus harmonieux de 

voir dans nos paysages des rivières sinueuses, bordées d'arbres, plutôt que 

des cours d'eau rectilignes, aux rives maçonnées et nues? N'est-il pas 

préjudiciable aux propriétaires des rives de voir les parcours de pêche con­

sidérablement réduits, donc rapportant beaucoup moins parce que louées au 

mètre courant? Enfin n'est-ce pas éminemment dangereux pour la viabilité 

du biotope? Après un curage on constate le plus souvent la disparition dans 

l'immédiat de toute vie animale et végétale. Celle-ci ne se reconstitue que 

très lentement ou pas du tout. Le curage à fond vif et la suppression de la 

végétation ripicole sont très souvent suivis d'une destruction des frayères et 

de la suppression des milieux de nidification pour les oiseaux limicoles, tels 
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qu'Anatidés, Ralidés, buzards des roseaux, balbuzars fluviatiles, etc. Sou­

vent l'on constate après curage une diminution de la productivité des prai­

ries riveraines par assèchement ou abaissement de la nappe phréatique, sur­

tout en période d'étiage. 

Souvent aussi en aval de la zone curée, toute la vase mise en mouvement 

par les gigantesques travaux de curage, vient se déposer, envahissant et 

tuant le substrat vivant. D'autre part, les tronçons rectifiés accentuant la 

vitesse d'écoulement de l'eau, provoquent des inondations vers l'aval jusque 

très loin ainsi que la chose est apparue par le curage de la Nèthe à lierre, 

vers 1964, obligeant les ingénieurs des Travaux publics de construire dare­

dare un bassin de débordement suite au curage fait à l'amont avec rec­

tifications et élargissements. 

Il n'est pas sans intérêt d'essayer sinon de trouver la cause d'in­

terventions si préjudiciables, du moins de voir si structurellement les ser­

vices de l'Hydraulique agricole ne sont pas encouragés à réaliser d'im­

portants travaux de génie civil sans se préoccuper des conséquences 

fâcheuses sur le plan biologique. 

Quand on examine le budget du Ministère de l'Agriculture on constate en 

1974 un déséquilibre inquiétant entre les sommes allouées à l'Hydraulique 

agricole et celles prévues pour les Eaux et Forêts ; le budget extraordinaire 

de cette dernière administration réservé principalement aux acquisitions et 

aux investissements est 3 fois moins élevé que celui de l'Hydraulique 

agricole, alors que c'est grâce à ce budget que la Conservation de la Nature 

peut être le mieux assurée. 

Par ailleurs, la procédure préalable à l'octroi de travaux pour le compte de 

l'Hydraulique agricole devrait être modifiée. Seule l'adjudication pour une 

entreprise de travaux ressortissant à la compétence de ce service fait l'objet 

d'un appel d'offres, alors que, pour un travail déterminé, les études prélimi­

naires, l'avant-projet et le projet définitif se font de gré à gré sans soumis­

sion, la firme choisie étant payée au pourcentage. 

Sans vouloir porter le moindre jugement désobligeant sur la manière 

d'agir de l'Hydraulique agricole, n'est-on pas en droit de se demander si les 

firmes privées, qui sont en réalité les véritables auteurs de projet et qui sont 

rémunérées au prorata de la quantité totale de travaux, n'ont pas intérêt à 

donner des proportions exagérées aux travaux qu'elles proposent? 

Prenons l'exemple de« l'amélioration» de I ha de terre à Amberloup telle 

que l'Hydraulique agricole le conçoit: 1 500 000 F. Je lis à la page 89 du 

budget du Ministère de l'Agriculture 1974 /'amélioration de 1 km de rivière 

(travaux extraordinaires) coûte en fait 5 000 000 F (ou 4 770 000 F). Or le 

tronçon envisagé à Amberloup est de 3 km. Il faudrait donc 15 000 000 F 

pour «améliorer» quoi? Quelques prés, un camp scout, une peupleraie, des 
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pessières, un lotissement, des terres incultes. On me dit, de source très 

autorisée, que le travail envisagé ne concerne au maximum que 10 ha de 

vraies terres agricoles (que l'on devra drainer par ailleurs). Il en résulte 

donc qur l'amélioration de I ha de terre agricole coûtera I 500 000 F, soit 

plus de I O fois sa valeur vénale. 
La justification habituelle des travaux entrepris est la crue et les inon­

dations centenaires ou cinquantenaires. Toute rivière est toujours suscep­

tible de déborder. Mais cela ne veut pas dire que pour cela on doive en­

diguer toutes les rivières ... alors que les crédits alloués à l'Hydraulique 

agricole le permettraient peut-être! 

En conclusion, nous estimons que la Direction de l'Hydraulique agricole 

devrait reconsidérer sa politique: elle devrait limiter les curages et rec­

tifications des rivières pour en corriger les assauts préjudiciables à l'habitat 

humain et à l'expansion économique normale des régions traversées ainsi 

qu'à /'assainissement de zones agricoles. Comme l'a dit le Ministre de 

l'Agriculture le 30 septembre 1974, /'administration doit tenir compte des 

valeurs esthétiques et du paysage. Elle doit par ailleurs tenir compte de la 

valeur biologique des rivières et de la nécessité absolue d'en conserver le 

contenu vivant. C'est la raison pour laquelle tout projet d'intervention 

devrait faire l'objet d'un examen préalable par une Commission de 

biologistes désignés par le Conseil supérieur de la Conservation de la 

Nature ainsi que le prévoit le projet de loi. Le Ministre en a d'ailleurs 

reconnu la nécessité dans le discours précité disant que le Gouvernement 

devrait disposer d'une équipe d'écologistes qui pourraient intervenir lors de 

l'exécution des grands travaux pour établir la valeur biologique de certains 

sites. 

Qu'on ne nous dise pas que, dans certains cas, les interventions de 

l'Hydraulique agricole se justifient afin «d'éviter que certains cours d'eau ne 

deviennent de vrais dépotoirs, ne perdent leur efficacité, ne perdent de leur 

attrait à cause de leur encombrement ou de leur dégradation» (nous 

soulignons). 

Il semblerait donc que curage et rectification permettent de lutter contre 

la pollution. Or, bien au contraire, ces opérations ont pour effet d'enleyer 

les organismes vivants suceptibles d'auto-épurer les eaux, elles favorisent la 

pollution en la déplaçant et en frainant sa disparition. Les opérations 

précitées suppriment souvent les fosses de décantation naturelle que forment 

les méandres et les gouffres d'une rivière. 

D'autre part, que l'on ne nous dise pas qu'on craint la «perte d'efficaci­

té». Il suffit pour se convaincre du contraire de retenir les résultats des 
pêches électriques dans la Lomme et dans la Vierre. 

Quant à la perte d'attrait, je pense que la suppression des méandres, des 
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courbes, des buissons et arbres ripicoles est vraiment une atteinte au charme 

du cours d'eau. 

Les intérêts des cultivateurs sont prioritaires, il faut les respecter mais 

sans pour autant tuer les rivières au grand dam des pêcheurs pratiquant un 

sport éminemment démocratique. Si les interventions de l'Hydraulique 

agricole résultaient d'une confrontation préalable des biologistes et des 

riverains, la juste mesure finirait par être adoptée pour le plus grand bien et 

de l'environnement et de son contenu. 

Vente d'anciens bulletins 

Nos membres peuvent encore se procurer la série complète des bulletins des 

années 1970 (tome 51) à 197 5 (tome 56) au prix, par année, du montant de la 

cotisation actuelle, soit 300 F. 

Les séries, à partir du tome 40 ( 1959) jusqu'au tome 50 ( 1969) sont incomplè­

tes. Si un seul numéro manque, une de ces séries incomplètes peut être obtenue au 

prix de 250 F. 

Pour la vente au numéro, les prix sont fixés de la façon suivante, en fonction de 

l'importance du fascicule demandé : 

jusque 20 pages : 20 F, 

de 21 à 40 pages: 40 F, 

de 41 à 60 pages: 60 F, 

de 61 à 80 pages: 80 F, 

plus de 80 pages : 100 F. 

Les commandes se feront par un versement au C.C.P. n° 000-0117373-03 de 

l'imprimerie Universa, Hoenderstraat, 24 - 9200 Wetteren, en indiquant au verso 

du coupon la ou les séries demandée(s). 

Pour les cas particuliers et les demandes de renseignements, il convient de 

s'adresser aux Naturalistes belges, rue Vautier, 31 - 1040 Bruxelles. 
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Publications des Naturalistes Belges 

(prix au 1 er juin 1976) 

Membres Non-
membres 

BRUGE (H.). Les Champignons. Notions élémentaires (2• 
édition ). 42 pp. 19 figs. (1970) . . . . . . . . . . . . 40 70 

CHARDEZ (D.). Histoire naturelle des Protozoaires théca-
moebiens. 100 pp. 5 figs et 8 planches (196 7) 70 I 25 

DELVOSALLE (L.) et DUVIGNEAUD (J.). lt\néraires botani-
ques en Espagne et au Portugal. 116 pp. 25 figs 
( 1962) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 140 

DEMOULIN (V.). Les Gastéromycètes (2• tirage ). 59 pp. 24 
figs. ( 197 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 160 

DE RrnoER (M.). L'eau et quelques aspects de la vie. 56 
pp. 17 figs. (1964) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 90 

DE RrnoER (M.). Les migrations des oiseaux. 63 pp. I 6 
figs. (1965) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 90 

HARROY (J. P.) et al. Le Ruanda-Urundi. Ses ressources 
naturelles, ses populations. 155 pp. Figs. ( 1956) I 00 180 

HEINEMANN (P.). Les Russules. 46 pp. 5 figs. (1962) 50 90 
HEINEMANN (P.). Les Amanitées. 22 pp. 7 figs. ( I 964) 50 90 
HEINEMANN (P.). Les Bolétinées. 34 pp. 9 figs. (1975) 70 125 
LAM BI NON (J.). Les Lichens. I 96 pp. 56 figs. (1969) 200 350 
loMBARD (A.). Géologie de la Belgique (avec une carte 

géologique de la Belgique par P. de Béthune ). I 68 
pp. 49 figs. (1957) .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. I 50 280 

MOREAU (C.). Introduction à l'étude de la pédofaune. 30 
pp. 3 I figs. (1965) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 70 

PlÉRART (P.). Initiation à la mycologie (2• édition ). 106 
pp. 44 figs. (1964) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 I 60 

QuINIF (Y.). Le vallon de la Joncquière. Géologie. Géo-
morphologie. Spéléologie. I 07 pp. 43 figs. (197 4) 200 200 

RAMEAU (J. L.). Pesticides, biocénoses et chaînes trophi-
ques. 67 pp. (1965) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 I 25 

SvMOENS (J. J.) et al. Actualité de Darwin. 140 pp. 56 
figs. (1960) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 I 40 

VANDEN BERGHEN (C.). La végétation terrestre du littoral 
de l'Europe occidentale. I 15 pp. 4 7 figs. (1964) 80 I 40 
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VANDEN BERGHEN (C.). Initiation à l'étude de la végéta­

tion (2• édition, 2• tirage ) 236 pp. 95 fîgs. (1976) 

VAN DEN BREEDE (P.) et PAPYN (L.). Dissection de quatre 

animaux de la mer. 90 pp. 51 fîgs. (1962) .... 

VANDEN EEcKHOUDT (J. P.). Faune élémentaire des 

Mammifères de Belgique. 51 pp. 19 fîgs. ( 1953) 

VANDEN EEcKHOUDT (J. P.) et al. La photographie et le 

naturaliste. 96 pp. 37 figs. ( 1969) ......... . 

Tirages-à-part d'anciens bulletins : 

DE ZurrERE (P.). Les sphaignes de Belgique. Clés de dé­

termination (extrait du tome 55: 258-282, 1974) 

SAussus (A.). Essai de tableau de détermination macro­

scopique des principales roches (extrait du tome 52 : 

113-146, 1971) ......................... . 

STOCK MANS (F.) et W1LLIÈRE (Y.). Flores anciennes et 

climats (extrait du tome 44: 177-197, 269-293 et 

317-340, 1963) ......................... . 

VAN ÜANSEN ( P.). Les animaux filtrants (extrait du tome 

44: 473-549, 1963) ..................... . 

300 

70 

40 

70 

30 

30 

50 

70 

400 

125 

70 

125 

50 

50 

90 

125 

Les membres de l'association des Naturalistes Belges peuvent se procurer ces 

ouvrages (prix membres ) en faisant un versement au C.C.P. n° 000-0117 37 3-03 

de l'imprimerie Universa, Hoenderstraat, 24 - 9200 Wetteren (Belgique ), en indi­

quant au verso du coupon le ou les ouvrage(s ) demandé(s ). 
Les personnes qui ne sont pas membres de l'association (prix non -membres) 

s'adresseront à la Librairie Iris, avenue d'Auderghem, 277 - 1040 Bruxelles. 
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LES NATURALISTES BELGES A.S.B.L. 

But de l'Association : Assurer, en dehors de toute intrusion politique ou d'intérêts privés. 

l'étude, la diffusion et la vulgarisation des sciences naturelles, dans tous leurs do­

maines. L'association a également pour but la défense de la nature et prendra les 

mesures utiles en la matière. 

Avantages réservés à nos membres: Participation gratuite ou à prix réduit à nos diverses 

activités et accès à notre bibliothèque. 

Programme 

Le dimanche 27 juin: Excursion botanique et biologique dans le massif 

forestier de Saint-Hubert, dirigée par M. C. VANDEN BERGHEN, professeur 

à l'U.C.Lv. Départ du car à 8 h précises devant le Commissariat au 

Tourisme, près de la gare Bruxelles-Central. Un arrêt est prévu, vers 9 h, à 

la sortie de Namur, à la station Shell «Champlon» près du pont sur l'auto­

route. Retour vers 20 h. Prix : 260 F, 220 F ou 190 F ; soustraire 40 F en 

cas d'embarquement à Namur. Le versement doit parvenir avant le 22 juin 

au C.C.P. n° 000-0240297-28 de M. L. DELVOSALLE, 25, av. des Mûres 

- 1180 Bruxelles. Important: emporter des vivres et des boissons pour le

repas de midi ; de grosses chaussure� ou des bottes.

Du lundi 19 juillet au lundi 26 juillet : Voyage dans le Jura franco­

suisse sous la direction de M. RICHARD, professeur de botanique, et de M. 

GALLANDAT, tous deux de l'Université de Neuchâtel. Voyage en car. Prix 

probable: 5000 F. Pour s'inscrire verser la somme de 1000 F au C.C.P. n° 

000-0240297-28 de M. L. DELVOSALLE, 25, av. des Mûres - 1180 Bru­

xelles.

Samedi 7 août : Excursion d'initiation à la botanique, guidée par M. L. 

DELVOSALLE, dans la Fondation culturelle Solvay, à La Hulpe. Rendez-vous 

à 14 h 30 devant l'entrée principale de la propriété, chaussée de Bruxelles. 

Par le train omnibus vers Wavre: Bruxelles-Midi à 13 h 21, Central à 13 h 

25, Nord à 13 h 29, Schuman à 13 h 36. Descendrl! à La Hulpe (13 h 48) 

et ensuite à pied par l'avenue E. Solvay ( I / 2 h). Par le bus de Rixensart: 

place Flagey à 13 h 35, Watermael-Boitsfort étang à 13 h 48. Descendre à 

La Hulpe, à l'étang Solvay. Retour vers 17 h 30 (train à 18 h 06 ; bus à 17 

h 40). 

Dimanche 29 août : Excursion d'un jour en forêt de Meerdael et aux 

étangs de Rhode-Ste-Agathe. Initiation à l'étude de la flore sous la direction 

de M. BRACKE. Rendez-vous à la Gare de St. Joris-Weert à 10 h 15. Par 

train: vers Louvain: Bruxelles-Midi: 9 h 10; Central : 9 h 14; Nord: 9 h 

20; changer à Louvain (9 h 42); prendre l'omnibus vers Ottignies à 10 h 

06. Arrivée à St. Joris-Weert 10 h 18. Fin d'excursion vers 16 hou 18 h. 

selon les conditions climatiques. Retour par train : via Louvain : 16 h 40 ou

I 8 h 40 ; via Ottignies : 16 h 14 ou 18 h 14.



Dimanche 5 septembre : Excursion botanique, en car, en Campine an­

versoise, dirigée par M11e o'HosE et M. le Prof. J. E. DE LANGHE. Départ à 

8 h 30 précises devant le Commissariat au Tourisme, près de la gare 

Bruxelles-Central. Retour vers 19 h. Prix : 240 F, 210 F ou 180 F. Le ver­

sement doit parvenir avant le I septembre au C.C.P. n° 000-0240297-28 

de M. L. DELYOSALLE, 25, av. des Mûres - 1180 Bruxelles. Des bottes! 

Dimanche 12 septembre : Excursion ornithologique dans la vallée de la 

Dyle, dirigée par Miles LHOEST et BAUGNIET. Rendez-vous devant la gare de 

Oud-Heverlee à 8 h 30. Par le train (direction Luxembourg): Bruxelles-N: 

7 h 31, Schumann: 7 h 39, Quartier-Léopold: 7 h 41. Changer à Ottignies 

à 7 h 55; train vers Louvain à 8 h 03; arrivée à Oud-Heverlee à 8 h 32. 

Retour vers 18 h par le train via Ottignies (18 h 14) ou via Louvain (18 h 

40). Des bottes, des jumelles, des vêtements de couleur non voyante. 

Samedi 18 septembre : Excursion d'initiation à la reconnaissance des 

arbres, guidée par M. DEKEYSER. Rendez-vous à 14 h devant la gare de 

Groenendael. Par le train, vers Wavre: Bruxelles-Midi à 13 h 21, Central à 

13 h 25, Nord à 13 h 29, Schuman à 13 h 36. Retour vers 17 h (train: 17 

h 13 ; bus : 17 h 21). 

Dimanche 26 septembre : Excursion d'initiation à la mycologie, dirigée 

par M. le Prof. P. P1ERART, en forêt de Soignes. Rendez-vous à Auderghem­

Forêt à 9 h. Trams 44 et 45. Retour vers 12 h. 

Toussaint (30 et 31 octobre; 1 novembre) : Excursion de 3 jours dans le 

Boulonnais, dirigée par M. le Prof. C. YANDEN BERGHEN. 

Avis important aux participants aux excursions en car 

Trois prix de participation sont prévus pour les excursions en car: 

- le premier prix indiqué est le prix normal ;

- le deuxième prix est proposé aux étudiants âgés de 18 à 25 ans ainsi

qu'à un membre de la famille d'un participant payant le prix normal (à con­

dition que cette personne vive sous le toit du I er participant) ; 

- le 3e prix est proposé aux jeunes naturalistes âgés de moins de 18 ans
ainsi qu'à un 2e membre de la famille d'un participant payant le prix nor­

mal. 

Notre bibliothèque 

Nous rappelons que notre bibliothèque est installée dans les bâtiments de 

l'ancien Jardin botanique, 236, rue Royale, à Bruxelles. Elle est accessible à 

nos membres le premier mercredi de chaque mois, de 16 h à 18 h. 
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